
Participants aux séances du CNRL,
printemps 2006

1re rangée, de gauche à droite :
Linda Prud’homme, Secrétariat du CNRL, SCHL;
Joan Miller, Manitoba; Kevin Sullivan, Ontario;
Hélène Aubé, coprésidente du CNRL, SHQ; Leigh
Howell, coprésident du CNRL, SCHL; Jill
Davidson, ville de Vancouver; Tom Henderson,
Nouveau-Brunswick; Kildy Yuen, Alberta. 

2e rangée, de gauche à droite :
Eileen Badiuk, Saskatchewan; Karla Skoutajan,
FHCC; Alicia McGregor, Saskatchewan;
Robert Gagnon, SHQ; Annie Cheung, ICU;
Paul Gravelle, ACCH; Nancy Walker,
coordinatrice du CNRL, SCHL; Don Johnston,
ACCH; Kathleen Maynard, ICHU; Judy Forrest,
ACHRU; Ruth Chamberland, SCHL; Luis
Rodriguez, SCHL; Sharon Margison, FCM.

À l’arrière, de gauche à droite :
Suzanne Deschênes, NRCan; Sharon Chisholm,
ACHRU; Duncan Hill, SCHL; Barbara Maass,
SHQ; Kate Moffatt, Terre-Neuve-et-Labrador;
Nicolas Gilbert, Santé Canada; Steven Ehrlich,
SCHL; Eric Cherbaka, APCHQ; Ian Melzer,
SCHL; Steve Demers, APCHQ; Mark Holzman,
SCHL; Derek Janhevich, RHDCC; Guy Gosselin,
NRCC; Doug Page, Columbie-Britannique;
Dan Troke, Nouvelle-Ecosse; John Engeland,
SCHL; Hans Schleibinger, NRCC.

Le Comité national de recherche
sur le logement célèbre vingt
ans de réseautage fructueux

C ette année, le Comité national de recherche sur le logement
(CNRL) fête ses vingt ans d’existence. Mis sur pied pour fournir
une tribune favorisant l’échange d’information entre divers ordres

de gouvernement, administrations et intervenants de l’industrie au
Canada, le CNRL est devenu au fil des ans un cadre de collaboration
permanente. Il essaie avant tout de prévoir les nouvelles sources de
préoccupation et d’y réagir, et il s’applique à constituer un solide tronc
commun de connaissances en recherche et en élaboration de politiques.

Origines du CNRL
En 1985, le gouvernement du Canada a procédé à un vaste examen des programmes
(par l’entremise du Groupe de travail Nielsen pour repérer les lacunes existantes et les
services faisant double emploi avec ceux d’autres administrations publiques, et pour
proposer des mesures visant à rendre la présence fédérale plus efficace et efficiente.
Cet examen comprenait une analyse du rôle que jouait le gouvernement du Canada
dans les programmes et activités ayant trait au logement. Le Groupe d’étude sur les
programmes de logement a formulé la recommandation suivante : « La SCHL devrait
entreprendre d’établir un comité de la recherche sur le logement afin de coordonner
l’activité du gouvernement fédéral, des provinces et de l’industrie en la matière ». À
la suite d’un exercice pancanadien de consultation dirigé par la SCHL, un groupe de
personnes représentant 27 organismes, provinces et ministères fédéraux s’est réuni à
Ottawa en décembre 1986 pour créer le Comité national de recherche sur le logement.

suite à la page 2
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Coprésidents actuels des groupes de travail

Données du logement
John Engeland (SCHL) / Willa Rae (Statistique Canada)

Sans-abri
Anna Lenk (SCHL) / Kevin Lee (ville de Toronto)

Planification de collectivités durables
Mark Holztman (SCHL) / Kevin Sullivan (Ontario)

Logement des personnes âgées
Luis Rodrigues (SCHL) / Doug Page (C.-B.)

Logement et santé de la population
Phil Deacon (SCHL) / Hans Schleibinger (CNRC) 

Le Comité national de recherche sur le
logement célèbre vingt ans de
réseautage fructueux

Point de vue de certains membres au
sujet du CNRL

Perspectives des copréseidents 
du CNRL

Perspectives des représentants des
milieux universitaires et municipaux

Le CRSH approuve une subvention pour
la conception d’un réseau canadien
de recherche sur l’habitation

Chicken Little avait-il raison? Études de
cas sur les incidences de l’expiration
des accords d’exploitation 

Université de la Colombie-Britannique :
Recherche et pratiques d’avant-garde 
en matière de développement 
durable

Un plan directeur pour la croissance :
Planification de logements dans la
Municipalité régionale d’Halifax 

L’édition 2006 de L’Observateur du
logement au Canada s’accompagne
de nouvelles ressources documentaires
accessibles en ligne 

Le Forum urbain mondial 3 établit
une nouvelle norme en matière 
de dialogue international

Qualité de l’air dans les résidences 
de la ville de Québec

Le PNR finance la recherche sur
l’itinérance cachée chez les Autochtones
des villes des Prairies

Etude de la SCHL : créer de
appartements accessoires dans 
les maisons de aînés

Au sujet de CNRL en ligne
Secrétariat du CNRL
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Aujourd’hui, le CNRL se compose de membres représentant le gouvernement du Canada, les
provinces et les territoires, les municipalités, l'industrie, les organismes de logement social, le
milieu de l'enseignement et les consommateurs. Les services de secrétariat sont fournis par la
SCHL. Le comité est présidé conjointement par un représentant de la SCHL et par le
représentant d’un gouvernement provincial ou territorial ou encore d’une des associations
membres du Comité. Sont actuellement coprésidents Hélène Aubé, de la Société d'habitation
du Québec, et Leigh Howell, de la Société canadienne d'hypothèques et de logement.

Des groupes de travail qui se penchent sur des questions
préoccupantes

Toujours sensible à son environnement et aux changements qui s’y opèrent, le CNRL n’a pas
tardé à créer des groupes de travail afin d’examiner des questions et des points qui intéressent
tout particulièrement le milieu de la recherche sur le logement. Ces groupes échangent de
l’information, analysent les lacunes en matière de recherche et réalisent des projets de
recherche. Les groupes de travail et les sous-comités du CNRL ont étudié des sujets tels que
l’innovation technologique, la rénovation, les besoins particuliers relatifs au logement, la
qualité de l’air intérieur, le commerce extérieur, l’environnement et la construction
d’immeubles de grande hauteur. On compte actuellement cinq groupes de travail :

• Données sur le logement • Logements pour des personnes âgées
• Sans-abri • Le logement et la santé de la population
• Planification des collectivités durables
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Anniversaire du CNRL 
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Encadré : Objectifs poursuivis par le Comité national de
recherche sur le logement

• définir les secteurs de recherche et de démonstration prioritaires;

• encourager une plus grande coopération, former des partenariats et réduire 
au minimum le chevauchement des activités de recherche;

• encourager l'appui à la recherche dans le domaine du logement;

• promouvoir la diffusion, l'application et l'adoption des résultats des recherches.
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Anniversaire du CNRL 

Communication et échange d’information
Éternels moteurs du CNRL, la communication
et l’échange d’information sont assurés par
différents véhicules, notamment un site Web
dont la page d’accueil se trouve à l’adresse
www.nhrc-cnrl.ca. Les résumés des réunions
du CNRL, présentations comprises, y sont
affichés promptement pour que le grand
public puisse les consulter. Le site Web
renferme un outil de collaboration en ligne,
« CNRL en direct », conçu pour faciliter et simplifier
l’échange d’information entre les membres du milieu de la
recherche sur le logement. Parmi les principaux canaux de

communication comptent également les
bulletins du CNRL, lesquels font le

point sur les recherches en
cours dans le domaine

du logement au Canada.
Pour veiller à ce que
l’information soit mise

en commun de manière
efficace et soutenue à

l’échelle du pays, le CNRL
fournit des services de traduction

afin que les résultats des recherches sur le logement soient publiés
dans les deux langues officielles.

Approche interdisciplinaire
La recherche sur le logement fait appel à diverses disciplines et
professions : économie, science et technologie du bâtiment,
géographie et urbanisme, démographie, architecture, science de
l’environnement, santé. Le CNRL a réussi à promouvoir et à présenter
le « logement » comme une composante essentielle de toutes sortes
d’études et travaux de recherche menés à différentes fins. À titre
d’exemple, de plus en plus les enquêtes et initiatives réalisées par
Statistique Canada – pensons seulement au Recensement –
comportent des questions sur le logement qui permettent de
recueillir de précieuses données pour l’élaboration de politiques et
de programmes. Statistique Canada copréside le groupe de travail
du CNRL chargé des données sur le logement, ce qui le tient au
fait des besoins signalés par les provinces, les associations et les
autres membres en matière de recherche sur le logement.

À l’affût des nouvelles questions 
Le Comité aide à repérer les questions nouvelles ayant trait au

logement et à établir des liens avec celles touchant d’autres
domaines, ce qui permet de mieux apprécier

l’interdépendance des questions relatives au
logement. On peut en juger par le nombre

croissant de ministères fédéraux et provinciaux
qui veulent rester au courant des activités du

CNRL, ou par la quantité de recherches effectuées
par les organisations membres elles-mêmes. De plus

en plus, la recherche sur le logement est perçue
comme une solide assise pour l’établissement de

politiques et programmes valables, et ce dans un large
éventail de secteurs.

Capacité de réagir aux changements
L’une des forces du Comité national de recherche sur le logement
est sa capacité de réagir à un environnement en perpétuelle
mouvance. Le CNRL travaille sans relâche en s’adaptant aux
changements de gouvernements, aux restructurations
organisationnelles et aux nouveaux enjeux et défis dans le
domaine du logement. Grâce à l’engagement permanent de ses
membres, cet organe consultatif continue de faire en sorte que la
recherche sur le logement reste au nombre des priorités nationales.

Perspectives internationales
Les résultats des recherches sur le logement menées à l’étranger sont mis
à la disposition des membres. Régulièrement, des spécialistes d’autres
pays sont invités à présenter des exposés devant le Comité plénier et
les groupes de travail. Ils portent à leur attention divers problèmes
liés au logement, ainsi que les solutions proposées outre frontière.

La recherche sur le logement : pour servir
l’intérêt national
L’engagement et l’apport permanents des membres du CNRL aident
ces derniers à rester au fait des tendances et des besoins, actuels
comme futurs, dans le domaine du logement. Leur participation
contribue à faire en sorte que les résultats de recherche servent à
l’élaboration éclairée de programmes et de politiques ainsi qu’à
l’amélioration constante des pratiques employées au sein de
l’industrie. Certes, ce vingtième anniversaire donne l’occasion de
souligner les réalisations du CNRL, mais c’est aussi un bon moment
pour s’arrêter un peu et réfléchir aux façons dont le CNRL pourrait
continuer d’évoluer et de servir l’intérêt national.
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La pertinence à long terme de tout organisme réside dans la façon dont ses membres considèrent qu’il répond efficacement à leurs
besoins. Les organismes membres du CNRL ont été invités à réfléchir sur le CNRL et sur ce qu’ils ont tiré de leur participation à ce comité
au fil des années. Voici ce que certains des membres avaient à dire :

« Le Saskatchewan Housing Research Program (programme de recherche sur le logement de la
Saskatchewan) annoncé en octobre 2005 offre une aide financière qui permet aux chercheurs de mener
des enquêtes de qualité élevée sur des thèmes pertinents liés au logement en Saskatchewan. Les objectifs
du programme sont semblables à certains des objectifs généraux du CNRL, notamment, encourager une
meilleure coopération, établir des partenariats et réduire le chevauchement des activités de recherche, ainsi
que promouvoir la diffusion, l’application et l’adoption des résultats des recherches. » 
(Alicia McGregor, ministère des ressources communautaires de la Saskatchewan)

« Notre ministère des Affaires municipales et du Logement a utilisé les examens et la recherche portant sur les
besoins impérieux de logement pour concevoir divers éléments de politiques et de programmes, au fil des
années, et plus récemment pour concevoir le Programme de logement abordable et réaliser la recherche en
cours sur les besoins impérieux de logement des Autochtones. Les études entreprises par d’autres provinces
et territoires et par d’importants intervenants et universitaires, ainsi que les recherches commandées par le
ministère des Affaires municipales et du Logement et diffusées grâce aux tribunes du CNRL ont aidé, et
continuent d’aider et de soutenir l’élaboration de politiques visant diverses initiatives qui font partie de la
stratégie relative au logement abordable de l’Ontario. » 
(Kevin Sullivan, ministère des Affaires municipales et du Logement, Ontario)

« La décision prise récemment par la C.-B. de créer une nouvelle division de la recherche et de
l’analyse est en partie attribuable à ma participation au CNRL au cours des trois dernières années
et à la constatation que nous devons, en tant que gouvernement provincial, être mieux au fait
de la masse de recherches et y contribuer davantage. La mission de la division de la recherche
et de l’analyse est de diriger et d’offrir des services d’experts en matière d’offre de données et
de travaux de recherche et d’analyse quantitative dans des domaines intéressant le Office of
Housing and Construction Standards (bureau du logement et des normes de construction). » 
(Doug Page, Office of Housing and Construction Standards, Colombie-Britannique)

« L’expérience du Groupe de travail sur les tours d’habitation du CNRL a été exceptionnelle. Le gestionnaire
de projet de la SCHL a utilisé les réunions pour faire ressortir les principales difficultés que rencontrent ceux
qui conçoivent, construisent et exploitent de grands immeubles résidentiels sur le plan de la qualité, de
l’abordabilité, de l’impact environnemental, de la durabilité, etc., et pour y trouver des solutions. Le comité
a beaucoup influencé la façon dont la SCHL a affecté une part importante de son budget de recherche et
a joué un rôle déterminant dans la création de partenariats s’appuyant sur du temps et des ressources
financières de diverses sources. » (Don Johnston, Association canadienne des constructeurs d’habitations)

Anniversaire du CNRL 

Point de vue de certains membres au sujet du CNRL



« La FHCC est un membre actif du CNRL depuis de nombreuses années. Au cours des vingt dernières
années, le CNRL a contribué dans une importante mesure à la recherche sur le logement au Canada,
et particulièrement à la diffusion de la recherche actuelle. Le comité a continué de trouver des façons
de demeurer pertinent pour ses membres, comme en témoignent, notamment, l’évolution des thèmes
des réunions et de la composition du comité. Les réunions du comité offrent aux membres des occasions
précieuses de tisser des liens avec des intervenants clés du secteur de l’habitation, notamment, des
représentants de nombreux ministères fédéraux et provinciaux. Les travaux du Groupe de travail sur le
logement et la santé de la population ont été d’un intérêt particulier pour notre organisme. Il est essentiel
de faire le lien entre le logement et la santé pour faire ressortir clairement l’importance du logement
pour la santé des Canadiens. Le défi que le comité doit relever est de déterminer comment faire en
sorte que les constatations de ses recherches minutieuses influencent la politique sur le logement des
divers ordres de gouvernement. » (Karla Skoutajan, Fédération de l’habitation coopérative du Canada)

« Le comité nous tient au courant de la recherche en cours et de l’orientation des recherches de la SCHL,
mais également de celles des gouvernements provinciaux et territoriaux et d’autres associations. Cette
information nous est essentielle, dans notre rôle d’administration du programme Abordabilité et choix toujours,
car nous avons ainsi accès à de l’information cruciale et obtenons de la rétroaction au sujet de notre travail.
De plus, puisque nous avons accès à la recherche sur le logement et que nous pouvons dans une certaine
mesure exercer de l’influence, nous sommes par conséquent mieux équipés pour faire notre propre travail
d’élaboration de politiques. » (John Burrett, Fédération canadienne des municipalités)

« Le CNRL a été d’un précieux secours pour l’ACHRU pour les raisons suivantes : 
- il a été le seul moyen d’avoir un dialogue national constant, intersectoriel concernant la recherche sur le logement;

- il a offert une excellente occasion de réseautage pour toutes les parties intéressées à cette recherche;

- les conférenciers et les membres des comités ayant pris part aux séances constituaient un heureux mélange de praticiens, de décideurs,
d’autorités gouvernementales, de représentants des secteurs public et privé, de consultants et d’universitaires;

- la SCHL a manifesté un engagement soutenu à offrir le soutien administratif au comité;

- cette excellente tribune a permis à l’ACHRU de communiquer périodiquement avec différents ministères ou organismes fédéraux et provinciaux;

- les séances se déroulent bien, dans un esprit de respect et de professionnalisme;

- il offre un moyen de collaborer à des enjeux d’intérêt commun;

- il favorise les réflexions intersectorielles portant sur les questions de recherche ou les résultats des programmes;

- il prévoit l’utilisation davantage efficace des fonds limités consacrés à la recherche en favorisant la collaboration;

- il autorise la formulation de meilleures questions de recherche et la structuration d’enjeux de recherche qui
prendront davantage de ressources appréciables que ce dont pourrait disposer un seul membre donné;

- il s’agit de l’une des seules tribunes réunissant des représentants des gouvernements provinciaux et territoriaux
et des membres d’associations nationales et de ministères gouvernementaux qui s’intéressent au logement.

Le CNRL a vraiment fourni à l’ACHRU une excellente occasion pour établir des liens avec des représentants des paliers de gouvernement
et d’organismes nationaux pour consacrer de la recherche à l’enjeu de l’expiration des ententes d’exploitation des ensembles de logements
sociaux. Non seulement cette collaboration a-t-elle contribué à hausser l’importance de l’enjeu, mais l’ACHRU a également été en mesure
de susciter du soutien financier des membres du CNRL pour couvrir le coût de cette importante activité de recherche. »
(Sharon Chisholm, Association Canadienne d’Habitation et de Rénovation Urbaine, ACHRU)

« Pendant les années au cours desquelles j'ai présidé l'Association canadienne d'habitation et de rénovation urbaine et la période pendant
laquelle j'ai coprésidé le CNRL, j'avais toujours hâte aux réunions du CNRL. Je savais que j’apprendrais des choses, que les perspectives
de l’ACHRU seraient prisées et que je serais bien traité. Félicitations! » (Rob Cressman, ACHRU, ancien co-président du CNRL)

Anniversaire du CNRL 
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« Depuis ses débuts, il y a 60 ans, la Société
canadienne d’hypothèques et de logement
reconnaît que l’apport et le partage de
connaissances permettant de mieux comprendre
les enjeux et les solutions en matière d’habitation
sont essentiels à l’amélioration permanente de la
situation du logement au Canada. Ce principe est
aussi valable aujourd’hui qu’il l’était à l’époque et
en dit long sur la valeur d’une organisation comme le
Comité national de recherche sur le logement. 

La nécessité de disposer d’une tribune où les intervenants dans le
domaine du logement peuvent échanger leurs points de vue sur les
nouveaux besoins de connaissances et les résultats de recherche a
été un élément déterminant pour la SCHL lorsqu’elle a réuni d’autres
partenaires et intervenants clés du secteur de l’habitation pour mettre
sur pied le CNRL en 1986. Vu l’importance qu’elle accorde constamment
à ce rôle, la SCHL a financé les activités du CNRL et de son secrétariat,
en plus d’assumer la présidence ou la coprésidence du Comité
plénier et de ses différents groupes de travail, depuis leur création.

Les réunions périodiques du CNRL font en sorte que toutes les parties
soient tenues au courant et tirent parti des connaissances acquises
à la suite des investissements consentis dans la recherche sur le
logement. Les discussions au cours des réunions du CNRL revêtent
autant d’importance, puisqu’elles ont permis d’assortir le programme
de recherches sur le logement des possibilités et défis nouveaux
relevés par les organismes membres. Au fil des ans, ces discussions
ont aidé à cerner de nouvelles priorités de recherche et à favoriser
l’établissement de partenariats destinés à soutenir les travaux nécessaires. 

Voilà qui témoigne de la valeur permanente du CNRL puisque la
plupart des agences et des organismes qui ont été des membres
fondateurs en 1986 continuent d’être actifs aujourd’hui et que de
nouveaux organismes y adhèrent. Le niveau de participation aux
réunions du CNRL est très élevé et reflète de façon concrète la valeur
que les membres accordent à prendre part aux discussions du Comité.

Ces dernières années, le CNRL a continué de développer son réseau
de recherche en ajoutant à ses réunions semestrielles face à face un
réseau électronique de membres et d’autres parties s’intéressant à
la recherche sur le logement. Les technologies de l’information ont
contribué à diffuser plus largement les principaux produits d’information du
CNRL, à savoir ses comptes rendus de réunions, ses exposés et son
bulletin, pour étendre son rayon d’action au-delà des membres du Comité.

Au fil du temps, la participation active des membres du CNRL a
grandement contribué à faire en sorte que le Comité demeure une
tribune de recherche dynamique et pertinente. J’ai également eu le
plaisir d’occuper le poste de coprésident du CNRL et compte voir

l’évolution de cette importante tribune se poursuivre. »

(Leigh Howell, coprésident du CNRL, SCHL)

« Le CNRL est, pour le Québec, une tribune où la
province peut énoncer ses points de vue, exprimer
ses attentes et présenter plusieurs de ses projets de
recherche et études en cours, ou à venir. Le
Québec, comme les autres répondants au Comité,
peut également évaluer la validité de certaines de
ses initiatives, tant en matière de recherche et de
développement sur le logement que sur le plan de
la mise en œuvre de projets. Cette tribune réunit
des spécialistes devant lesquels le Québec peut

présenter les préoccupations qui surgissent et obtenir des opinions
et des renseignements sur des expériences tentées ailleurs au Canada.

Les initiatives entreprises par les organismes représentés sont
soumises aux participants des groupes de travail. Ce transfert de
connaissances ouvre souvent de nouveaux horizons sur le plan de
la recherche, des partenariats et de la réalisation de projets
particuliers. Ainsi, on peut faire connaître les domaines nouveaux
et tirer profit des suggestions faites par les personnes qui
s’intéressent à leur développement.

Comme vous le savez nous avons toujours été préoccupés par une
meilleure connaissance de notre clientèle (aînés, sans-abri) par les
données statistiques et leur traitement, par l’analyse du marché, la
pérennité du logement, la rénovation, l’adaptation de domicile, etc.

Certaines contributions récentes de chercheurs au CNRL ont eu une
incidence sur la recherche, notamment l’ajout du Groupe de travail
sur la planification des collectivités durables et celui sur le logement
et la santé. Grâce à l’inclusion de la notion des thèmes lors des
rencontres du CNRL (autochtones, international, bilan des recherches),
et à la présentation de divers projets ou plans de villes canadiennes,
nous sommes informés de la façon dont évolue le contexte en
habitation. La présentation de programmes offerts par les universités
dans les domaines de l’habitat, du logement ou de l’architecture
nous permet de demeurer à l’avant-garde du développement.

Notre participation aux travaux du CNRL constitue pour nous un
mécanisme précieux. Nous considérons la recherche sur le
logement comme un outil important qui favorise le développement
de programmes et de services innovants et efficients, et ultimement,
l’atteinte de notre objectif global de loger les Québécois dans des
habitations de qualité à coût abordable. Nous croyons que notre
organisation bénéficie de la diffusion des connaissances et de
l’échange d’information, comme le permet le CNRL, tout comme
nos homologues et partenaires au Canada, et à l’étranger.

Cette initiative innovante coprésidée tour à tour par des représentants
des provinces, des villes ou des organismes permet non seulement
de répondre aux besoins émergeants, de s’adapter aux changements,
de prévoir l’avenir mais aussi de créer des liens entre le logement
et d’autres priorités de politique sociale. »

(Hélène Aubé, coprésidente du CNRL, Société d’habitation du Québec)
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« Ma participation au Comité
national de recherche sur le
logement en tant que l'un des
universitaires en alternance s’est
révélé une activité intéressante,
informative, et bénéfique, tant pour
moi que pour l’organisme que je
représente, l’Institut des Urban
Studies de l’université de Winnipeg ».

-  Ma participation m’a permis de
demeurer au fait des activités de
recherche sur le logement en

cours au sein des gouvernements fédéral et provinciaux, de ce
qui se passait dans bon nombre des grandes municipalités et
des intérêts et des initiatives de recherche sur lesquels les
intervenants importants comme l'ACHRU, l'ACI, l'ACCH et
autres organismes se concentraient. Elle me brosse un tableau
précis de ce qui se fait en recherche sur le logement, et de quel
organisme en a pris la charge.

- J’y ai créé des partenariats productifs et durables dans le domaine
de l'habitation. Ces partenariats m’ont permis et me permettent
toujours de profiter d’occasions de recherche de projets
intéressants, et il en va de même pour l’université de Winnipeg.

- L'information et les occasions de recherche permanentes m'ont aidé
à enseigner plus efficacement en classe. J'ai pu transmettre de
l'information sur les nouvelles idées, les initiatives et les tendances
en matière de politique de logement, de situation du marché et de
revitalisation de quartiers, mais j'ai aussi pu diriger les étudiants
vers des documents d'études de cas réels et des ouvrages informatifs.

- Le plus important, peut-être, c'est que les membres du comité m'ont
enrichi d’un vaste éventail de perspectives sur les questions de
logement. Compte tenu des nombreux intervenants et groupes
d’intérêt qui participent aux travaux du Comité, j’y ai toujours
trouvé une grande diversité de point de vue. J'ai certainement
ainsi pu améliorer ma compréhension et mes connaissances des
vastes conséquences et de l'importance du logement pour d'autres
secteurs sociaux et économiques et pour le milieu des politiques.
Ma participation aux travaux du CNRL m’a permis de me
renseigner davantage à titre de chercheur et d’enseignant.

Tom Carter, Chaire de recherche du Canada en évolution et
adaptation urbaine et professeur de géographie, Institute of
Urban Studies, Université de Winnipeg

« J’ai siégé au Comité national de
recherche sur le logement (CNRL)
pendant plus de 10 ans et j’ai eu
l’occasion de représenter non seulement
l’Association canadienne d’habitation et
de rénovation urbaine (ACHRU), mais
également la Ville d’Ottawa pendant
plusieurs années. L’ACHRU avait alors
plusieurs sièges à la table pour des
représentants municipaux. Ma
participation au CNRL était importante dans le cadre de mon
travail pour la Ville, mais elle l’était aussi pour mes collègues, car
lorsque je revenais de réunions avec le CNRL, j’avais une foule de
renseignements à transmettre et plein d’idées sur ce que la Ville
pourrait faire quant à la recherche, aux politiques ou aux
programmes. Étant donné que la municipalité assumait de plus en
plus de responsabilités dans le domaine de l’habitation,
l’information sur les recherches en cours, les conclusions et les
résultats de diverses pratiques, ainsi que sur les essais effectués
ailleurs était d’une aide précieuse, surtout en ce qui a trait à
l’itinérance, au logement abordable et à la planification de
collectivités durables. Connaître les besoins en logement revêt une
importance capitale pour les municipalités. Les travaux du CNRL et
les données connexes obtenues s’avéraient donc très utiles. Par
ailleurs, j’ai pu définir pour les autres membres du CNRL les
questions et les enjeux cruciaux pour des municipalités comme la
Ville d’Ottawa et leur indiquer ce dont celles-ci ont besoin en
matière de recherche et d’élaboration de politiques.

Au fil des ans, il s’est avéré très important de continuer à s’impliquer
pour favoriser les relations, promouvoir les partenariats à venir dans
le cadre d’initiatives et de projets, ainsi que créer une base de
connaissances sur le CNRL et ses membres pour que continuent de
s’accumuler les avantages des réunions subséquentes. Le CNRL tient
lieu de forum particulier servant à lier diverses entités du pays qui ont
un intérêt majeur dans les questions communautaires et de logement.
Ce type de forum est essentiel pour permettre aux membres de se
tenir informés et de demeurer efficaces dans leur milieu respectif. »

Judy Forrest, Ancienne représentante municipale au CNRL
Présidente du Comité de la recherche et des politiques de l’ACHRU

Perspectives des représentants des milieux
universitaires et municipaux
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Un groupe de chercheurs dirigé par Cheryl Forchuk, de l’Université
de Western Ontario (UWO), a reçu une subvention de 25 000 $
du Conseil de recherches en sciences humaines (CRSH) afin de
préparer un document de conception sur le développement d’un
réseau canadien de recherche sur l’habitation. 

Le programme des Réseaux stratégiques de recherche du CRSH est
issu de l’orientation stratégique du Conseil visant à transformer le
conseil subventionnaire, qu’est le CRSH actuellement, en un « conseil
du savoir ». Au cours de l’été 2004, après avoir mené une vaste
consultation auprès de plus de 300 intervenants, le CRSH a lancé
son programme de Subventions pour la conception de réseaux
stratégiques de recherche afin d’aider à la création de réseaux de
recherche. Ces réseaux ont été définis comme étant des « réseaux
nationaux de recherche centrés sur un thème, une question ou un
domaine particulier qui permettraient aux chercheurs d’avoir une
interaction à long terme entre eux, avec les utilisateurs de la recherche,
avec d’autres intervenants ainsi qu’avec le public en général ».

Les promoteurs du Réseau canadien de recherche sur l’habitation
cherche à mettre sur pied le « réseau des réseaux » : une
participation interactive de réseaux, d’organisations et de
chercheurs qui travaillent dans le domaine de l’habitation partout
au pays, ayant pour but de maximiser l’influence qu’a sur les
connaissances la recherche sur l’habitation au Canada. Phil
Deacon, recherchiste principal (Division des politiques et de la
recherche) à la SCHL, a collaboré avec l’équipe. « Je pense qu’un
réseau de recherche sur l’habitation est un excellent complément
au travail que fait le Comité national de recherche sur le logement
et je peux imaginer que l’interaction sera bonne entre les deux »,
de dire M. Deacon.

L’équipe se compose de chercheurs universitaires émérites dans les
domaines de l’évolution et de l’adaptation urbaines, du logement
pour les Autochtones, de la revitalisation de quartiers, de
l’immigration, des déterminants sociaux de la santé et de la santé
mentale dans l’optique de l’habitation. Des chercheurs provenant
de collectivités s’occupant des questions de logement, qui ont
contribué à l’élargissement des connaissances au fil des ans, se
joindront également à l’équipe.

L’équipe propose une vaste perspective de recherche sur le
logement qui engloberait les contextes géographiques, les groupes
vulnérables, les sans-abri mais aussi ceux qui sont logés. La
démarche équilibrée et intégrée accordera la priorité aux enjeux
décisifs, c’est-à-dire l’accès, la qualité et l’abordabilité des
logements, qui touchent une minorité critique de la population
(environ 15 %) mais qui ont aussi des répercussions directes sur
l’habitabilité et la durabilité globales des collectivités.

Le document de conception sur la mise en place d’un réseau
stratégique de recherche sur le logement sera présenté au CRSH
en mars 2007. Le rapport décrira la création du réseau,
notamment les intentions de ses promoteurs et les activités qui en
découleront de même que son administration et son exploitation. Il
traitera : des questions importantes, tels les besoins, les lacunes et
les occasions dans le domaine de la recherche sur le logement au
Canada, et de la manière dont le réseau de recherche abordera
ces besoins et ces lacunes; de l’infrastructure nécessaire pour
augmenter et renforcer les liens; de la manière d’accroître le volet
pédagogique de la recherche sur le logement; de la façon
d’accroître la réceptivité de la collectivité à l’égard de la
recherche sur le logement et de ce qu’il faut intégrer dans le giron
de la recherche sur le logement.

Pour en savoir davantage sur le Réseau canadien de recherche
sur le logement, communiquez avec :
Phil Deacon, recherchiste principal, Division des politiques et de
la recherche, SCHL, par téléphone au 613-748-2429, ou par
courriel, à l’adresse pdeacon@cmhc-schl.gc.ca

Général

Le CRSH approuve une subvention pour la conception
d’un réseau canadien de recherche sur l’habitation
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Général

S’appuyant sur une analyse initiale réalisée en 2003, l’ACHRU a
récemment commandé une nouvelle recherche comportant une
série d’études de cas qui illustrent ce qui se produit quand l’accord
d’exploitation d’un ensemble de logements sociaux arrive à
échéance. L’équipe de consultants, dirigée par Steve Pomeroy
(Focus Consulting Inc.), a recueilli des données auprès d’un
échantillon représentatif de fournisseurs (20 ensembles de
logements) afin d’évaluer la situation au moment de l’expiration des
accords, y compris les paiements hypothécaires et les subventions.

L’examen des ensembles de logements répond à deux questions clés :

a) L’ensemble sera-t-il viable quand l’accord sera arrivé à échéance?
Autrement dit, les revenus locatifs, tant des logements à loyer
proportionné au revenu (LPR), s’il y a lieu, que des logements du
marché, suffiront-ils à couvrir les frais de fonctionnement?

b) L’ensemble de logement possède-t-il une réserve de
remplacement des immobilisations suffisante dans laquelle des
sommes sont versées de façon continue de manière à couvrir les
besoins de remplacement d’immobilisations?

Les fournisseurs peuvent évaluer de manière empirique, à l’aide
des données actuelles, la viabilité de l’ensemble une fois l’accord
arrivé à échéance. Si la subvention annuelle actuelle est
supérieure au total annuel des versements hypothécaires
(principal et intérêt), l’ensemble aura vraisemblablement des
difficultés une fois l’accord échu.

Dans l’ensemble, pour la plupart des fournisseurs de logements sans
but lucratif, on arrive à la conclusion que le ciel ne leur tombera pas
sur la tête. La majorité des ensembles, particulièrement ceux qui ont
fait l’objet d’engagements antérieurs à 1986, seront viables ou en
mesure de mettre en œuvre des solutions qui mettront l’ensemble sur
la voie de la viabilité. La probabilité de problèmes est nettement
supérieure pour les ensembles de logements sans but lucratif postérieurs
à 1985 et comptant une plus forte proportion de logements à LPR,
ainsi que pour les ensembles de logements publics et de logements
pour les Autochtones en milieu urbain, où les logements sont
principalement des logements à LPR.

Globalement, les ensembles de logements qui devraient connaître des
difficultés – ensembles de logements publics, ensembles de logements
pour les Autochtones en milieu urbain et une part des ensembles de
logements sans but lucratif postérieurs à 1985 – pourraient représenter
jusqu’à 50 % de l’ensemble du parc de logements sociaux.

Les provinces et territoires, outre l’Ontario, qui sont propriétaires
des logements publics (lesquels représentent, à eux seuls, le tiers
des logements sociaux) connaîtront les problèmes les plus sérieux.
En Ontario, cette responsabilité incombera aux municipalités, qui
sont maintenant les propriétaires des logements publics.

Les ensembles sont peut-être viables en termes de fonctionnement,
mais leur viabilité peut être compromise par une réserve de
remplacement insuffisante. Des vingt cas particuliers, douze
devaient demeurer viables une fois l’accord échu; cependant,
quatre ensembles seulement (20 % de l’échantillon total) ont une
réserve de remplacement des immobilisations suffisante, selon la
variable subrogative conçue dans le cadre de l’étude.

Le rapport donne une série de mesures correctives possibles qui sont
axées sur l’amélioration des revenus grâce à diverses combinaisons
de solutions, dont la réduction du nombre de logements à LPR, la
réduction du nombre de logements faisant l’objet d’une subvention
majorée et l’augmentation des revenus de loyers du marché. Dans
certains cas, des restrictions pourraient exiger que les gouvernements
responsables de l’administration examinent et approuvent les
changements. Pour ce qui est des ensembles de logements publics
et de logements pour les Autochtones en milieu urbain et, peut-être,
de certains ensembles sans but lucratif postérieurs à 1985, il faudra
prolonger les subventions promises pour maintenir l’abordabilité et
le ciblage des LPR.

L’étude ne se penche pas sur le corollaire de la question de l’expiration
– la réduction des dépenses du gouvernement fédéral et du
gouvernement provincial ou territorial. Il s’agit d’une importante
source possible de fonds permettant le
financement de solutions et
l’investissement dans l’augmentation du
parc de logements abordables.

Pour obtenir des renseignements
supplémentaires, veuillez
communiquer avec Roopal
Thaker, ACHRU, 
rthaker@chra-achru.ca 
Téléphone : 613-748-3007,
poste 10

Chicken Little avait-il raison? Études de cas sur les
incidences de l’expiration des accords d’exploitation
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L’université de la Colombie-Britannique (UBC) fait figure de chef de
file mondial dans le domaine du développement de collectivités
durables. En 1997, la UBC devenait la première université au Canada
à mettre en œuvre une politique axée sur le développement durable,
et des facultés, comme celle de l’École d’urbanisme communautaire
et régional, adoptaient la durabilité à titre de valeur essentielle.

Voici quelques exemples d’initiatives de développement durable en
cours à la UBC : 

University Town
La UBC s’affaire dans la mise en œuvre de la « University Town »,
une collectivité intégrée qui tire avantage de la mission académique
de la UBC, et qui en assure le soutien. Dans les quartiers, choisis
lors d’un processus de planification mené sous l’égide du District
régional de Vancouver, on trouve tant des habitations, que des
commerces, des parcs, des centres communautaires et des commodités
dans un milieu axé sur les piétons à proximité des installations
académiques, culturelles et récréatives de l’université. Ces quartiers
nouveaux constitueront une source de logements abordables, un
atout important pour attirer et retenir les candidats, tant du corps
professoral que celui des étudiants. La disponibilité de logements
sur le campus ou près de celui-ci, constitue également un outil
efficace de diminution du nombre de véhicules qui circulent sur le
campus, une composante environnementale importante.

La formule University Town comprend l’application de la stratégie
de bâtiment écologique de la UBC, et du Residential
Environmental Assessment Program (REAP), lequel fournit aux
constructeurs de collectifs d’habitation de faible hauteur un système
qui tient compte des conditions environnementales, des facteurs
économiques et des schémas de comportement des utilisateurs.

CIRS : Un laboratoire vivant en matière de
durabilité
Le Centre for Interactive Research on Sustainability (CIRS) a pour
objectifs d’accélérer l’adoption de pratiques durables en construction
et de politiques durables en aménagement urbain. Le CIRS s’articule
autour de trois pôles d’activités de recherche : dans le pôle A, on
se penche sur la conception et l’exploitation de bâtiments durables,

y compris les dimensions techniques et humaines. Le pôle
B est axé sur l’élaboration et l’application

d’outils et de processus
permettant de

susciter l’engagement de la collectivité, dont des outils de modélisation,
de simulation et de visualisation, tandis que dans le pôle C, on
examine l’élaboration et la mise en œuvre de politiques et de
stratégies pouvant favoriser le développement durable. Les trois
pôles réunissent 40 chercheurs de la UBC, de l’université Simon
Fraser, du BC Institute of Technology et de l’institut Emily Carr afin
d’encourager le travail interdisciplinaire. La recherche au CIRS a
engendré des partenariats nouveaux genres entre les chercheurs,
les praticiens et les membres de la collectivité, en vue de faire
passer le fruit des recherches dans la sphère des politiques et de la
prise de décision d’affaires. Les chercheurs du CIRS et autres
experts techniques, qui participent à la conception et à l’élaboration
du bâtiment du CIRS, ont pour objectif de créer un des bâtiments
les plus « écologiques » d’Amérique du Nord qui, à toutes fins
utiles, affichera une incidence « zéro » sur l'environnement.

École d’architecture et d’architecture paysagère
La nouvelle école d’architecture et d’architecture paysagère (SALA)
de la UBC comporte des programmes de formation professionnelle
et post-professionnelle en architecture et en architecture paysagère
de deuxième et de troisième cycle, de même qu’un programme de
1er cycle en conception environnementale. Le directeur de la
SALA, le Dr. Ray Cole, est reconnu comme ayant fait progresser la
théorie et la pratique de l’évaluation environnementale appliquée
aux bâtiments. Il a joué un rôle déterminant dans l’adoption du
système d’évaluation LEED (Leadership in Energy and Environmental
Design) au Canada, de même que la mise sur pied du Residential
Environmental Assessment Program (REAP) et du Défi du bâtiment
écologique (DBE), une initiative permettant d’évaluer le progrès des
pratiques de construction écologiques sur le plan international.

Enfin, la UBC collabore étroitement depuis longtemps avec les
secteurs privé, public et celui des ONG pour mettre au point des
travaux de recherche et des programmes d’enseignement liés à la
démonstration, à la mise à l’essai et à la mise en place d’initiatives
de développement de collectivités durables dans l’optique
d’accélérer l’implantation des principes de durabilité sur le
campus, en Colombie-Britannique et partout dans le monde.

Information :
University Town : www.universitytown.ubc.ca
CIRS : www.cirs.ubc.ca
SALA : http://www.sala.ubc.ca
UBC Sustainability Strategy : http://www.sustain.ubc.ca/ia.html

Durabilité

CNRL  10 |  Automne 2006

Université de la Colombie-Britannique : Recherche
et pratiques d’avant-garde en matière de
développement durable



Occupant une région de près de 6 000 kilomètres carrés, la
Municipalité régionale d’Halifax (MRH) compte environ 200 collectivités,
dont certaines des plus urbaines et des plus rurales du Canada. Le
27 juin 2006, le conseil régional a adopté la première stratégie de
planification de la MRH. Le processus de planification régionale
comportait une recherche exhaustive, une consultation auprès des
collectivités et un dialogue sur une vision partagée de l’avenir de
l’ensemble de la municipalité. 

Les coûts des logements dans la MRH ont « rattrapé » ceux du reste
du pays, mais pas les salaires, faisant de l’abordabilité des logements
une préoccupation croissante tant chez les propriétaires que chez les
locataires. Le plan régional se fonde sur une augmentation anticipée
de la population de 90 000 résidents et une demande prévue de
60 000 logements supplémentaires au cours des 25 prochaines
années (selon une étude de marché réalisée par Clayton Research
& Cantwell Co., 2004). Comment faire face à cette croissance
tout en favorisant la qualité de vie, l’inclusion sociale et l’aménagement
de collectivités durables était au cœur de l’élaboration du plan. 

Plusieurs études, ainsi que les inventaires et les analyses détaillés
du SIG, ont été déterminantes dans l’élaboration du plan et des
changements aux règlements municipaux adoptés récemment : 

• Dans le cadre d’une étude intitulée Municipal Land Use Policy
and Housing Affordability Study (Tomalty et Cantwell, 2002),
les auteurs ont examiné les mesures qui peuvent être prises au
chapitre de la réglemention, du financement et du processus de
planification pour favoriser l’aménagement de logements
abordables dans la MRH. On
a également relevé des
changements aux lois qui
pourraient s’ajouter à la boîte
à outils municipale.

• La Urban Core Capacity
Study (MRH, 2003) a révélé
qu’environ 280 ha de terrains
commerciaux et industriels
vacants, contaminés et sous-
utilisés pourraient, selon la
densité des aménagements,
recevoir entre 10 000 et 40
000 logements dans les
limites des services existants. 

• La Greenfield Study (CBCL & Mashall Macklin Monaghan,
2004) a repéré les secteurs les plus adéquats et rentables pour
une expansion future des zones viabilisées. 

• La Settlement Pattern and Form with Service Cost Analysis
(MRH, 2005) a examiné les coûts des services municipaux en
fonction de huit modèles d’aménagement et de densité de quartiers.

• Le modèle Conservation Design for Subdivisions de Randall G.
Arendt (Island Press, 1996) a influé sur les exigences en matière
de lotissement de nouveaux espaces libres présentés dans le nouveau
plan visant les secteurs situés à l’extérieur des zones viabilisées. 

Pour le plan régional, on a choisi un scénario de croissance modérée
qui attribue 25 % de la croissance future au centre-ville, 50 % aux
régions suburbaines et 25 % aux zones rurales offrant ainsi suffisamment
de terrain pour l’aménagement de logements. La majeure partie de
cet aménagement s’effectuera dans le centre régional et dans 
50 centres de diverses tailles, et les usages mixtes à des fins résidentielles
et commerciales constitueront un objectif stratégique. On surveillera
de près le marché de l’habitation, les tendances démographiques
et la disponibilité des terrains. D’autres terrains de réserve pourraient
être libérés si jamais la croissance dépassait les prévisions actuelles.
De plus, l’imminent programme de planification des collectivités
garantira que le plein potentiel des politiques en matière de planification
régionale se réalisera au niveau local. Des quartiers compacts
coûtent moins cher à construire, à viabiliser et à entretenir. Ce
programme pourrait mener à une réduction des coûts d’aménagement,
des impôts fonciers et de la dépendance à l’automobile personnelle.

Le plan directeur de la MRH pour
la croissance future, jumelé à des
processus d’aménagement efficaces,
peut avoir une incidence importante
sur l’abordabilité des logements.

Pour en savoir davantage sur le
plan régional de la MRH,
consultez le site Web
http://www.halifax.ca/
regionalplanning/Index.html ou
communiquez avec Austin
French, frencha@halifax.ca,
(902) 490-4717.

Durabilité
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Un plan directeur pour la croissance : Planification de
logements dans la Municipalité régionale d’Halifax  

Remue-méninges : le personnel participe à la séance de planification
tenue à l’administration centrale de la MRH. La photo est une
courtoisie de la Municipalité régionale d’Halifax.



La parution de la plus récente édition de L’Observateur du logement
au Canada, publié par la Société canadienne d’hypothèques et de
logement (SCHL), marque le lancement de ressources documentaires
exhaustives conçues à l’intention des personnes désireuses de
suivre de près ou d’analyser les conditions de logement au
Canada. Publication phare de la SCHL, L’Observateur du
logement au Canada présente une revue annuelle détaillée des
conditions de logement, des tendances dans le domaine de
l’habitation au Canada et des principaux facteurs sous-jacents.

Cette année, la diffusion du rapport concorde avec une importante
expansion des ressources documentaires accessibles dans les
pages consacrées à L’Observateur sur le site Web de la SCHL.
Ensemble, la revue annuelle présentée dans L'Observateur et les
ressources susmentionnées offrent au secteur canadien de
l’habitation des outils indispensables pour définir, examiner et
suivre de près les tendances et les enjeux en matière de logement
au Canada. Elles constituent une référence idéale pour les
planificateurs, les responsables de l’élaboration de politiques, les
chercheurs, les constructeurs, les professionnels de l'immobilier et
du financement de l'habitation, ainsi que les spécialistes du
logement des administrations fédérale, provinciales et municipales.

Faits saillants tirés de L’Observateur du
logement au Canada 2006

Facteurs démographiques et socioéconomiques
influant sur la demande de logements
En 2005, la forte croissance de l’emploi, l’augmentation du revenu
et les bas taux hypothécaires ont alimenté la demande de logements,
une tendance qui se maintient depuis une dizaine d’années. L’édition
2006 de L’Observateur examine l’effet que le vieillissement
démographique au Canada exerce sur la demande d’habitations
à l’heure actuelle. Cet effet devrait se faire sentir de plus en plus
au cours des 25 prochaines années, à mesure que les baby-boomers
atteindront l’âge de la retraite. D’autres segments de la population
canadienne connaissent une expansion rapide, entre autres les peuples
autochtones et les immigrants. En raison notamment de leur revenu
inférieur à la moyenne, les ménages d’immigrants récents et d’Autochtones

sont proportionnellement moins nombreux à être propriétaires
des logements qu’ils occupent et sont plus

susceptibles de vivre dans des
habitations surpeuplées.

Évolution récente du marché de l’habitation
En 2005, le marché canadien de l'habitation a connu une autre
excellente année. En effet, le nombre de mises en chantier a franchi
le cap des 200 000 pour la quatrième année d'affilée, et les
ventes de logements existants ont battu tous les records pour la
cinquième année de suite. Le marché étant nettement favorable aux
vendeurs, le prix moyen a grimpé de plus de 10 %. En outre, les
dépenses de rénovation se sont élevées à quelque 40 milliards de
dollars, du jamais vu. Les dépenses liées au logement, qui
comprennent les dépenses de consommation et d’investissement,
sont intervenues pour près d’un cinquième de l’activité économique
au Canada et ont apporté à l’économie canadienne presque 260
milliards de dollars. Toujours en 2005, le nombre d’emplois dans le
secteur de la construction a augmenté de 67 800, ce qui équivaut
à environ 30 % de la croissance totale de l’emploi au Canada.

Financement de l’habitation
Grâce notamment au dynamisme du marché de l’habitation,
l’encours total du crédit hypothécaire résidentiel a atteint en
moyenne 624 milliards de dollars en 2005, une hausse de près
de 10 % rapport à l’année précédente. Même si les Canadiens se
sont endettés davantage en faisant financer leurs acquisitions
immobilières, le rapport entre les charges de remboursement
hypothécaire et le revenu est resté relativement bas par
comparaison aux normes historiques. 
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L’édition 2006 de L’Observateur du logement au
Canada s’accompagne de nouvelles ressources
documentaires accessibles en ligne

Données du logement

TAUX DE PROPRIÉTAIRES-OCCUPANTS, 
MÉNAGES D’IMMIGRANTS RÉCENTS ET DE NON-IMMIGRANTS,

QUELQUES CENTRES URBAINS, 2000

Pourcentage de ménages qui sont propriétaires de leur habitation

Source : SCHL, adaptation de données de Statistique Canada (Recensement du Canada)

Ménages d’immigrants récents : ménages dont le principal soutien s’est établi au Canada entre 1996 et le 
15 mai 2001 (jour du recensement). Le soutien du ménage est la personne ou l’une des personnes responsables
du paiement des principales dépenses du ménage.
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Dans votre quartier : densifier et renouveler les quartiers
Plus de 80 % des Canadiens vivent actuellement dans des centres
urbains, si bien que le Canada compte parmi les pays les plus
urbanisés. Devant le défi de se développer de manière durable,
de plus en plus de collectivités trouvent différents moyens de
densifier et de renouveler leurs quartiers : construction sur terrains
intercalaires, adaptation et conversion de bâtiments,
réaménagement de terrains contaminés, aménagement de
logements accessoires, etc. L’édition 2006 de L’Observateur
brosse un tableau de ces nouvelles tendances.

Situation de logement et revenu
La situation de logement des ménages diffère selon leur revenu.
Toujours d’après l’édition 2006 de L’Observateur, bien que la
majorité des ménages soient logés convenablement à l’heure
actuelle, environ 60 % de ceux dont le revenu se situe dans le
quintile inférieur éprouvent des besoins impérieux en matière de
logement, presque tous pour des questions d’abordabilité. Les
ménages à faible revenu qui doivent payer des frais de logement
élevés ont beaucoup de mal à équilibrer ces dépenses avec celles
qui servent à combler leurs autres besoins essentiels. 

Soixante ans de progrès en habitation au Canada
Pour souligner le 60e anniversaire de la SCHL, l’édition 2006 de
L’Observateur présente un volet spécial consacré aux principales
tendances qui ont été observées en matière de logement au cours
des six dernières décennies. Les auteurs y décrivent brièvement
comment les besoins ont évolué au Canada dans le domaine de
l’habitation durant les 60 années qui viennent de s’écouler. En outre,
ils passent en revue quelques-unes des réalisations les plus notables
et examinent certains des défis à relever pour que les Canadiens
demeurent parmi les peuples les mieux logés du monde entier.

De nouvelles ressources documentaires
étayent l’analyse des conditions de logement
et des tendances en matière d’habitation
La diffusion de L’Observateur du logement au Canada 2006
concorde avec une importante expansion des ressources
documentaires accessibles sur le site Web de la SCHL. Ces
ressources fournissent des renseignements détaillés sur les marchés
locaux et les conditions de logement des ménages dans différentes
régions du pays. Offertes gratuitement en supplément de l’analyse
présentée dans le rapport, elles intéresseront quiconque souhaite
mener ses propres enquêtes sur les tendances du marché et les
conditions de logement.

Il existe plusieurs ressources documentaires distinctes. Les tableaux
en format Excel de L’Observateur contiennent un large éventail de
données sur le logement et de renseignements connexes sur tous
les principaux marchés d’habitation du Canada. Le Logement au
Canada en ligne (LACEL), outil interactif novateur, sert pour sa part
à produire des tableaux sur mesure et à analyser des données sur
les conditions de logement, y compris les besoins impérieux en
matière de logement. Le LACEL a été conçu en fonction des
besoins des utilisateurs. Sa page « Initiation au LACEL » comporte
un guide montrant aux utilisateurs comment consulter le LACEL pour
créer des tables de données qui répondent à leurs besoins
d’information. Le LACEL renferme des renseignements
complémentaires complets, par exemple des explications de
certaines notions et toutes les définitions pertinentes, y compris
celles ayant trait aux indicateurs qu’utilise la SCHL pour
l’évaluation des besoins impérieux en matière de logement. Enfin,
les pages Web consacrées à L’Observateur permettent d’accéder
rapidement à une multitude d’informations et de données sur le
marché de l’habitation recueillies lors des enquêtes mensuelles et
annuelles de la SCHL, ainsi qu’à des rapports d’analyses et de
prévisions concernant les tendances du marché

L’Observateur du logement au Canada 2006 et les ressources qui
l’accompagnent sont accessibles dans le site Web 
de la SCHL, à l’adresse 

Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez
communiquer avec :
Leigh Howell, directeur, Recherche socio-économique, SCHL, à
lhowell@cmhc-schl.gc.ca ou au 613-748-2326

Données du logement

Dépenses liées au logement et proportion du PIB,
CANADA, 1990-2005

Milliards de dollars Pour cent

Source : SCHL, adaptation de données de Statistique Canada (Comptes nationaux)
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Le Forum urbain mondial 3 (FUM3), qui a eu lieu à Vancouver, en
Colombie-Britannique (du 19 au 23 juin 2006), a établi une
nouvelle norme en matière de coopération et de dialogue
international, grâce à une participation supérieure de 40 % à ce
qui était prévu, selon la directrice exécutive d’ONU-Habitat, Anna
Tibaijuka. Le FUM3 a mis en présence 11 000 participants venus
de plus de 100 pays, représentant gouvernements, agences des
Nations Unies, organisations non gouvernementales, urbanistes,
autorités locales, secteur privé et milieu universitaire.

Dans son allocution au Forum, le premier ministre Stephen Harper a
parlé d’« urbanisme éclairé », mettant l’accent sur la réalisation d’un
équilibre fiscal et juridique, le traitement des lacunes en matière
d’infrastructure, la garantie de la durabilité environnementale, l’endiguement
de la criminalité urbaine, la fourniture de logements abordables,
l’évitement du terrorisme et la promotion de la diversité culturelle.

La SCHL a apporté une importante contribution au FUM3, tant à l’étape
de la planification qu’à celle de la réalisation. Elle a bénéficié d’une
excellente visibilité et établi de nouveaux contacts, en plus de renforcer
les relations avec les groupes s'intéressant au logement, de démontrer
son appui à ONU-Habitat et de mettre en évidence comment elle
contribue à transformer les idées en actions concrètes pour la création
de logements, de villes et de collectivités plus durables. Le personnel de
la Société a présenté une série d’ateliers de formation et de réseautage;
mis en évidence les programmes, les produits et le savoir-faire de
la SCHL dans l’aire d’exposition du pavillon du Canada; offert une
présentation sur le Programme des prix d’excellence en habitation et
organisé deux visites à Granville Island. La SCHL a également été
l'hôte conjointe d'une réception qui a réuni 250 représentants nationaux
et étrangers des domaines du logement et de la durabilité urbaine.

La présidente de la SCHL, Karen Kinsley, a participé, en compagnie
de la ministre Diane Finley à une série de rencontres bilatérales
importantes avec les ministres du Logement étrangers et la directrice
exécutive d'ONU-Habitat. La présidente a également rencontré les
administrateurs en chef de ministères du Logement, ainsi que la
directrice exécutive adjointe d’ONU-Habitat, Inga Björk-Klevby.
Des rencontres entre le personnel de SCHL International et des
représentants de ministères du Logement, d’institutions financières et
de clients ont généré un intérêt considérable pour les services

offerts par SCHL International.

Lors du FUM3, la présidente de la SCHL, Karen Kinsley et le sous-
ministre des Transports, de l'Infrastructure et des Collectivités, André
Juneau ont offert conjointement une réception avec leurs partenaires
des domaines du logement et de la durabilité urbaine afin de
souligner le 60e anniversaire de la SCHL.

Le Forum a permis de dégager un certain nombre d’enjeux
émergents dont, entre autres, la nécessité :

• d’une planification de la croissance démographique urbaine galopante;

• de la création de coalitions consacrées au traitement des
besoins des pauvres des zones urbaines;

• de l’accroissement des ressources financières destinées au
développement durable de l’infrastructure;

• d’un passage de la dépendance du financement international
pour le développement aux marchés des capitaux locaux;

• du recours à la planification en tant qu’outil au service du
développement urbain durable;

• du comblement du fossé entre les engagements pris par les
gouvernements et leurs actions visant à réaliser les objectifs du
Millénaire pour le développement (OMD) dans les villes;

• de l’adoption de stratégies reconnaissant les besoins particuliers
des femmes, des jeunes et des personnes handicapées.

Le FUM s’est conclu sur une reconnaissance accrue de l’importance
des enjeux urbains parmi les principaux défis de l’heure, de même
que de la nécessité de traiter les causes sous-jacentes de l'urbanisation.
Il a également mis l'accent sur l'importance de la bonne gouvernance,
de l’engagement de la société civile et de l’établissement de
partenariats à tous les échelons afin de créer, partout dans le monde,
des villes et des collectivités plus durables. Comme tribune pour
l’échange d’idées, d’actions et de pratiques exemplaires, l’un des
résultats les plus importants du FUM3 est que les participants aient pu
repartir avec des idées concrètes qu’ils pourront ensuite appliquer
dans leurs propres collectivités en fonction de leurs propres réalités.

Le rapport du FUM3 sera soumis, pour examen et action, à la 21e session
du Conseil d’administration d’ONU-Habitat au printemps 2007. Le
Forum urbain mondial 4 se tiendra à Nanjing, en Chine, en 2008.

On peut consulter le compte rendu du troisième Forum urbain
mondial à l’adresse suivante :
http://www.iisd.ca/ymb/wuf3/html/ymbvol125num6f.html
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Le Forum urbain mondial 3 établit
une nouvelle norme en matière de
dialogue international



Logement et santé de la population

Au cours de l’hiver 2005, Santé Canada, l’Institut national de
santé publique du Québec et la Direction de santé publique de
Québec ont mené une étude sur la qualité de l’air intérieur dans
les résidences de la ville de Québec. Les objectifs étaient de
mesurer les concentrations de polluants dans les résidences et
surtout d’identifier les principales sources de ces polluants. 

Dans le cadre de cette étude, 96 foyers ont été visités. Une
inspection des lieux par un assistant de recherche et un questionnaire
administré à un résident adulte de chaque maison ont permis
d’identifier les caractéristiques des maisons et les habitudes des
occupants susceptibles d’influencer la qualité de l’air. Les
concentrations de formaldéhyde et de dioxyde d’azote, l’humidité,
la température et le taux de renouvellement de l’air y ont été mesurés.

Les concentrations de dioxyde d’azote de toutes les maisons
visitées étaient en deçà de la valeur guide en vigueur, soit 100
µg/m3 pour une exposition de longue durée. Cependant, 11 de
ces maisons présentaient des concentrations de formaldéhyde
supérieures à la nouvelle norme de Santé Canada, soit 50 µg/m3
(La Direction de santé publique a informé les habitants de ces
maisons et leur a donné des conseils afin de réduire leur exposition
au formaldéhyde). De plus, dans plus de 50% des maisons, la
ventilation était inférieure à 7,5 litres par seconde par personne,
qui était la valeur recommandée par l’American Society of
Heating, Refrigeration and Air-conditioning Engineers (ASHRAE).

Les maisons chauffées au gaz et encore davantage celles dotées
d’une cuisinière au gaz, avaient des concentrations de dioxyde
d’azote plus élevées que les maisons chauffées à l’électricité.
Quant aux concentrations de formaldéhyde, elles étaient
supérieures dans les maisons chauffées à l’électricité, celles où se
trouvaient de nouveaux meubles en bois ou en mélamine et dans
les endroits où des travaux de peinture ou de vernis avaient été
effectués récemment. De plus, la concentration de formaldéhyde
était inversement proportionnelle au taux de renouvellement de l’air.

Ces résultats indiquent que les appareils à combustion fonctionnant
au gaz naturel, surtout les cuisinières, représentent les principales
sources de dioxyde d’azote dans les résidences. Dans les maisons
dépourvues de tels appareils, le dioxyde d’azote provient
principalement de l’air extérieur. Les concentrations de formaldéhyde
ne semblent toutefois pas influencées par la présence d’appareils
de combustion; le formaldéhyde semble provenir surtout d’émanations
gazeuses de diverses sources. Ces résultats indiquent aussi qu’une
ventilation adéquate peut contribuer à réduire l’exposition au formaldéhyde.

Pour de plus amples renseignements sur cette étude ou sur la qualité de
l’air intérieur en général,veuillez communiquer avec la Division des effets
de l’air sur la santé de Santé Canada (613-957-1876) ou visiter son
site internet (http://www.santecanada.ca/air). La nouvelle ligne directrice
relative au formaldéhyde peut être consultée à l’adresse suivante :
http://www.hc-sc.gc.ca/ewh-semt/pubs/air/formaldehyde_f.html.

Qualité de l’air dans les résidences de la ville 
de Québec
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Grâce aux fonds provenant du Programme national de recherche
(PNR) de l’Initiative nationale pour les sans-abri, l’Institute of Urban
Studies (Université de Winnipeg) a entrepris, avec la collaboration
du Social Planning Council de Winnipeg, l’examen de l’itinérance
cachée chez les Autochtones dans les villes des Prairies, notamment
à Winnipeg, Regina et Saskatoon. Les principaux chercheurs étaient
Jino Distasio, Gina Sylvestre et Susan Mulligan. Kurt Sargent et Marcie
Snyder ont fourni de l’aide technique. L’étude s’intitule Home is Where
the Heart is and Right Now that is Nowhere … An Examination of
Hidden Homelessness Among Aboriginal Peoples in Prairie Cities.

Il s’agissait de relever les caractéristiques
et la situation des sans-abri cachés, les
facteurs qui ont contribué à ce
phénomène et les programmes et
services qui sont actuellement
disponibles pour atténuer le problème.
L’étude reposait sur une démarche axée
sur la recherche autochtone, qui passe
par l’établissement de liens avec les
Autochtones confrontés à l’itinérance et
avec les fournisseurs de servies.
L’information a été recueillie dans un
esprit de respect et de confiance
mutuels lors de conversations détendues
et grâce à des sondages, des cercles
de la parole et des entrevues auprès
d’informateurs clés chez les fournisseurs
de services.

Les chercheurs ont découvert que les
Autochtones itinérants constituaient un
groupe diversifié, incluant des hommes,
des femmes, des jeunes, des familles
monoparentales, des aînés et, de plus
en plus, des familles biparentales. Bien
que les raisons des problèmes de
logement soient multiples, les personnes sans abri souffrent toutes
d’une pauvreté accablante et d’un manque de refuges adéquats,
tant pour les besoins à long terme que pour les besoins urgents ou
temporaires. Plus de la moitié des participants déclaraient un revenu

annuel inférieur à 10 000 $ alors que 19,8 % des
personnes interrogées n’avaient aucun revenu.

Sur une période de six mois, 44 % disaient avoir résidé dans trois
endroits ou plus. Ceux qui avaient changé de résidence trois fois
ou plus avant l’enquête étaient composés d’une plus grande
proportion de femmes et de jeunes. Soixante-quinze pour cent des
participants ont indiqué qu’ils vivaient actuellement chez des amis
ou des membres de la famille de façon temporaire. 

Il y a un manque important de refuges abordables pour la
population autochtone vivant dans les villes des Prairies canadiennes.
La plupart des personnes interrogées ont cependant indiqué

qu’elles avaient bénéficiés d’un soutien
social. « C’est ce réseau de soutien
social qui permet de distinguer
l’itinérance absolue de l’itinérance cachée.
En outre, ce réseau de soutien masque
le problème de l’itinérance cachée des
Autochtones à la société canadienne
ordinaire », d’affirmer les chercheurs. 

Les chercheurs concluent en formulant un
certain nombre de recommandations
liées à la mobilité, aux refuges et aux
services. En voici quelques-unes :

Établir un programme destiné à
examiner l’hypermobilité des
Autochtones qui vivent en milieu urbain.

Augmenter le financement pour la
construction de logements transitoires et
permanents, tant pour les personnes qui
ont des besoins à court terme (populations
migrantes) que pour celles qui veulent
résider dans les centres urbains (long terme).

Élargir et diversifier le choix en matière
de conception de logements afin
d’intégrer des logements adaptés aux
besoins culturels des Autochtones.

Reconnaître l’importance des réseaux de soutien officieux, tels que
les membres de la famille qui offrent le refuge, et leur donner
accès à des ressources financières.

On peut consulter ce rapport à l’adresse suivante : 
http://ius.uwinnipeg.ca/pdf/hidden_homlessness.pdf
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Sans-abri

Le PNR finance la recherche sur l’itinérance
cachée chez les Autochtones des villes des Prairies

“Home is Where the Heart Is: Saskatoon Urban Treaty
Day Celebration, Asimakaniseekan Askiy Reserve,”
Saskatoon, juin 2005. Photo prise par Susan Mulligan



Aînés

La plupart des propriétaires-occupants aînés désirent vivre dans leur
maison le plus longtemps possible. Ce phénomène est souvent
appelé « vieillir chez soi ». Pour ce faire, ils peuvent subdiviser la
maison dans laquelle ils vivent pour créer un appartement
accessoire, c’est-à-dire un appartement autonome. De cette
manière, les maisons répondraient mieux aux besoins des aînés et
des membres de leur famille. Les aînés peuvent également louer
l’appartement accessoire pour compléter leur revenu. D’une
manière ou d’une autre, il est possible d’en tirer des avantages. 

Le Conseil sur le vieillissement d’Ottawa a récemment terminé une
étude financée dans le cadre du Programme de subventions de
recherche de la Société canadienne d’hypothèques et de logement
(SCHL). L’étude portait sur les points suivants : 1) l’intérêt démontré
par les propriétaires-occupants aînés (âgés de 55 ans et plus)
quant à la rénovation de leur maison pour créer un appartement
accessoire; 2) les incidences financières et physiques connexes; 3)
les règlements municipaux et de zonage qui touchent la création
d’appartements accessoires. 

L’étude a été menée dans deux quartiers de la ville d’Ottawa où les
propriétaires-occupants aînés vivent dans des maisons construites
dans les années 1920-1930 et 1960-1970, respectivement. L’étude
comprenait un sondage téléphonique auprès de 187 ménages âgés,
des entrevues approfondies auprès de 17 ménages âgés, ainsi
que des rencontres d’un groupe de travail formé de constructeurs,
de rénovateurs et de spécialistes en propriétés immobilières. 

L’étude a démontré que 19 % des ménages âgés ayant répondu
étaient ouverts à l’idée de rénover leur maison pour créer un
appartement accessoire. Dans les deux quartiers, la taille des
maisons (61 % d’entre elles ayant neuf pièces ou plus) laissait
assez de place pour créer un appartement accessoire. Quant au
financement des rénovations, les personnes interviewées
envisageraient l’obtention d’un prêt bancaire ou hypothécaire pour
compléter leurs économies personnelles, mais n’aiment pas l’idée
d’un prêt hypothécaire inversé. Elles ont également indiqué qu’elles
préféreraient avoir recours à un entrepreneur pour effectuer les
rénovations plutôt que faire le travail elles-mêmes. 

Un nouveau règlement de la Ville d’Ottawa, qui permet
l’aménagement accessoires, a été accueilli favorablement par les
constructeurs et les rénovateurs. Cependant, ils sont d’avis que
certains règlements, surtout ceux ayant trait aux entrées, aux
marges de reculement et au stationnement, peuvent s’avérer trop
restrictifs dans les vieux quartiers. Selon eux, les appartements
accessoires seraient plus populaires dans les vieux quartiers du
noyau urbain que dans les quartiers situés plus loin du centre-ville. 

Les propriétaires-occupants aînés qui ont participé à l’étude sont
d’accord pour dire qu’ils ont besoin d’obtenir davantage de
renseignements sur cette option et qu’un « guichet unique » serait
utile pour tous les aspects connexes tels que la conception,
l’élaboration, l’entretien et la gestion (dans le cas d’une location).

L’étude devrait être publiée durant le dernier trimestre de 2006.
Un numéro de la série Le point en recherche sera alors disponible
sur le site Web de la SCHL : www.cmhc.ca. Pour obtenir de plus
amples renseignements, veuillez communiquer avec Luis Rodriguez,
Division des politiques et de la recherche, SCHL, au 613-748-2339
ou par courriel à lrodrigu@cmhc-schl.gc.ca.

Etude de la SCHL : créer des appartements
accessoires dans les maisons des aînés
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Secrétariat du CNRL

CNRL en ligne est un outil accessible à partir du Web pour faciliter
et à simplifier l'échange d'informations entre les membres des milieux
de la recherche en habitation au Canada. Ce service est offert afin
de faire la promotion, l’élaboration et la diffusion des connaissances
en matière de recherche sur le logement au Canada. N'importe qui
peut se joindre au collectif du CNRL en ligne en tant que membre
associé en présentant une demande de compte sans frais. Le système
a toutefois besoin de certains renseignements personnels, tels que vos
nom et adresse électronique. Nous vous recommandons d'ajouter

d'autres renseignements comme votre titre de poste, le nom de votre
organisme, etc. même si ce n’est pas obligatoire. L'information recueillie
servira strictement aux besoins de CNRL en ligne et ne sera pas
échangée avec d'autres organismes. Une fois que votre compte sans
frais aura été créé, vous pourrez ouvrir une session et poser vos
questions, ou faire part de vos commentaires concernant une multitude
de sujets dans divers domaines. On vous informera également par
courriel lorsque de nouvelles informations auront été ajoutées dans
des domaines particuliers.

Au sujet de CNRL en ligne

La Société canadienne d’hypothèques et de logement fournit les services de
secrétariat de CNRL. Le secrétariat se charge de l’organisation des réunions,
de la production du Bulletin du CNRL, et du bon fonctionnement du site Web
de CNRL en ligne. À l’heure actuelle, Nancy Walker en est la coordonnatrice,
et Linda Prud’homme fournit des services de soutien aux activités du Comité.

Pour nous joindre : 
Nancy Walker, Coordonnatrice, CNRL et liaison externe
Société canadienne d'hypothèques et de logement
Bureau national
700, chemin de Montréal, pièce C2-332
Ottawa (Ontario)  K1A 0P7
Tél. : 613-748-2446
Téléc. : 613-748-2402
Courriel : nwalker@schl.ca

Pour obtenir des copies papier de Bulletin du CNRL/abonnements : appeler 
1 800 668-2642 Produit no.65301

CNRL - toujours branché
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